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10 . RAPPORT ANNUEL – EXERCICE 2008
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10.1 Le Compte de Résultat au 31 décembre 2008
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10.2 Le Bilan au 31 décembre 2008
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10.3 ANNEXE aux comptes sociaux 2008

1 Faits majeurs

1.1 Les Conseils d’Administration des Caisses de Crédit Maritime Mutuel de la Vendée réuni en 

date du 10 mars 2008, d’une part, et du Morbihan et Loire Atlantique réuni le 07 mars 2008, 

d’autre part, ont approuvé le projet de traité de fusion par voie d’absorption de la Caisse de 

Crédit Maritime Mutuel du Morbihan et de la Loire Atlantique par la Caisse Régionale de Crédit 

Maritime Mutuel de Vendée (apports retenus pour leur valeur comptable conformément au 

règlement CRC n° 2004-01). Après accord de ce projet de fusion-absorption par le Comité des 

Etablissements de Crédit et des Entreprises d’Investissement en date du 25 mars 2008, et 

approbation de ce projet de fusion-absorption par les Assemblées Générales extraordinaires 

tenues respectivement le 24 mai 2008 pour la Caisse Régionale de Crédit Maritime Mutuel du 

Morbihan et de la Loire Atlantique et le 23 mai 2008 pour la Caisse Régionale de Crédit Maritime 

de Vendée, cette fusion-absorption, à compter du 01 janvier 2008, à pour conséquence :

Le retrait d’agrément en qualité de banque mutualiste ou coopérative, prestataire de - 

services d’investissement et habilitée à la tenue de compte-conservation de la Caisse 

Régionale de Crédit Mutuel du Morbihan et de la Loire Atlantique.

La dissolution sans liquidation de la Caisse Régionale de Crédit Maritime Mutuel du - 

Morbihan et de la Loire Atlantique.

L’adoption par la Caisse Régionale de Crédit Maritime de Vendée de la nouvelle dénomination - 

sociale de Caisse Régionale de Crédit Maritime Mutuel Atlantique.

1.2 Mi-octobre suite à la fusion, la Caisse Régionale a emménagé dans son nouveau siège social à Saint-

Herblain.

1.3 Les 23 et 24 novembre 2008, la Caisse Régionale a migré son informatique sur le système informatique 

issu «du monde» Banque Populaire, nouvel outil plus complet et plus efficace au service de notre 

clientèle.

1.4 Parallèlement à cette migration informatique, la Caisse Régionale a opéré une réorganisation de ses 

centres administratifs de production bancaire par la mise en place de regroupements de moyens. Cette 

mutualisation s’effectue pour partie sur le GIE Grand Ouest à Quimper  en partenariat avec la Caisse 

de Crédit Maritime Mutuel de Bretagne Normandie, pour le solde avec les centres de production des 

Banques Populaires (essentiellement ceux de la Banque Populaire Atlantique).

1.5 La crise financière, économique et de liquidité n’a eu aucun effet significatif direct sur la Caisse Régionale 

(seulement indirect via le renchérissement du coût du refinancement).

2. Principes comptables

2.1  Principes généraux

Les comptes annuels de la Caisse Régionale du Crédit Maritime Atlantique ont été établis conformément 

aux dispositions des règlements comptables généralement admis en France et plus particulièrement du 

règlement CRC 2000-03.Les opérations sont comptabilisées en respectant le principe de séparation et 

de continuité des exercices. Les chiffres présentés dans les différents tableaux sont indiqués en milliers 

d’euros.

En tant qu’Etablissement de Crédit, la Caisse Régionale de Crédit Maritime Atlantique est soumise 

à l’ensemble des dispositions du code monétaire et financier relatives à l’activité et au contrôle des 

Etablissements de Crédit. Elle est par ailleurs soumise à la surveillance de la Société Centrale de 

Crédit Maritime Mutuel, selon les attributions et responsabilités qui lui sont dévolues par la loi, les 

règlements et ses statuts, et à la surveillance de la Banque Fédérale des Banques Populaires, en sa 

qualité d’organe central.



29

2.2 Changement de méthodes comptables

Aucun changement de méthode comptable n’est intervenu sur l’exercice 2008.

2.3 Changement de présentation comptable

Suite à la fusion des Caisses de Crédit Maritime de Vendée et du Morbihan et de la Loire Atlantique, la 

présentation de l’annexe aux comptes annuels 2008 reprend au titre de l’exercice N-1, soit l’exercice 

2007, les informations de la société absorbante à savoir la Caisse de Crédit Maritime de Vendée. Pour 

une meilleure compréhension quand cela est nécessaire, une colonne « pro format »  est ajoutée 

représentant le total des deux Caisses Régionales au 31 décembre 2007. 

 Aucun autre changement de présentation comptable n’est intervenu sur l’exercice 2008.

2.4 Immobilisations

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’achat auquel s’ajoutent, le cas échéant, les frais 

accessoires de mise en œuvre. Les immobilisations corporelles et incorporelles sont amorties sur la 

durée de vie estimée du bien dont les modes et durées sont indiqués ci-dessous :

2.5 Titres

Les règles relatives à la comptabilisation des opérations sur titres sont définies par le règlement CRB 

90-01 modifié notamment par les règlements CRC 2005-01, 2008-07, et 2008-17 ainsi que part le 

règlement CRC 2002-03 pour la dépréciation des titres à revenu fixe.

2.5.1  Titres de placement

Ces titres sont achetés avec l’intention de les détenir plus de six mois, sans pour autant les porter 

jusqu’à leur échéance. De plus, les titres de transaction dont le portage excède six mois sont reclassés 

en titres de placement. Ils sont enregistrés au bilan pour leur prix d’acquisition hors coupon couru et 

hors frais d’acquisition. A la clôture de l’exercice, ces titres sont évalués de la façon suivante :

Valeurs mobilières cotées : Dernier cours de décembre (CRB 90-01) ;- 

Valeurs mobilières non cotées : à leur valeur probable de négociation ;- 

Titres du marché interbancaire et créances négociables : au dernier prix du marché connu.- 

2.5.2  Titres de participation et parts dans les entreprises liées

Ces titres comprennent ceux dont la possession durable est estimée utile à l’activité de la banque, 

notamment parce qu’elle permet d’exercer une influence sur la société émettrice des titres ou d’en 

assurer le contrôle. Il s’agit notamment de titres :

De sociétés intégrées globalement ou proportionnellement ou émis par des sociétés mises en - 

équivalence ;

De sociétés ayant des administrateurs ou dirigeants communs avec la société détentrice, dans des - 

conditions qui permettent l’exercice d’une influence sur l’entreprise dont les titres sont détenus ;
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De sociétés appartenant au même groupe contrôlé par des personnes physiques ou morales - 

exerçant un contrôle sur l’ensemble et faisant prévaloir une unité de décision ;

Représentant plus de 10% des droits dans le capital émis par un établissement de crédit ou par une - 

société dont l’activité se situe dans le prolongement de celle de l’établissement détenteur.

L’évaluation des titres de participation et des parts dans les entreprises liées est faite à la valeur la plus 

basse entre la valeur d’usage et la valeur comptable. Des provisions pour dépréciation sont constituées 

à hauteur des moins values latentes.

2.6 Crédits clientèle

Les crédits à la clientèle sont inscrits au bilan pour le capital restant dû et les créances rattachées. 

2.7 Créances douteuses

Le classement des créances douteuses est fait en conformité avec le règlement CRC 2002.03.

Les intérêts non réglés sont portés au crédit du compte de résultat et provisionnés à due concurrence. 

Les créances douteuses font l’objet d’une provision pour dépréciation destinée à couvrir la perte probable 

pouvant résulter de leur non-recouvrement total ou partiel. Ces provisions viennent en déduction des 

créances correspondantes à l’actif. Sont recensées au passif les provisions destinées à couvrir des 

risques hors bilan individualisés. 

La classification en créances douteuses d’un concours à une personne physique ou morale entraîne 

le transfert de l’intégralité des engagements à l’encontre de cette personne des encours sains vers les 

encours douteux (DREP 1).

2.8 Créances douteuses compromises

Lorsque les conditions de solvabilité d’une contrepartie sont telles qu’après une durée raisonnable 

de classement dans les encours douteux, aucun reclassement en encours sain n’est prévisible, les 

encours concernés sont spécifiquement identifiés au sein des encours douteux comme encours douteux 

« compromis ».

Le déclassement en encours douteux « compromis » intervient :

à la déchéance du terme.- 

à la clôture des relations, dans le cas de créances à durée indéterminée.- 

en tout état de cause, l’identification intervient au plus tard un an après la classification en encours - 

« douteux » et le déclassement est décidé en fonction de l’état du dossier et des garanties.

Les intérêts ne sont plus comptabilisés après le transfert en encours douteux «compromis».

2.8.1.  Actualisation des provisions individuelles

Suite à l’application de l’article 13 du CRC-2002-03, la caisse a enregistré l’effet de désactualisation 

en produits d’intérêts (PNB), soit 53 K€ et une dotation de 214 K€ en coût du risque au 31 décembre 

2008.

2.9  Créances Restructurées (hors conditions du marché)

Les créances restructurées à des conditions hors marché n’étant pas jugées significatives, aucune 

décote n’a été enregistrée dans les comptes.

L’ensemble des règles ci-dessus (2.6, 2.7, 2.8, 2.9) est en conformité avec le règlement CRC n° 2002-

03.

2.10   Provisions pour risques et charges

2.10.1  Engagements en matière de passifs sociaux

Les indemnités de départ à la retraite des salariés de la Caisse Régionale relèvent d’un régime à 

prestations définies dont la gestion est externalisée au moyen d’un contrat d’assurance souscrit auprès 

de ABP Vie. Les cotisations versées dans le cadre de ce contrat couvrent à 79 % nos engagements au 

31/12/2008. Une provision de 138 k€, couvrant la différence de 21 %, est constatée dans les comptes 
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de la Caisse, dont une dotation de 38 k€ sur l’exercice 2008. Conformément à l’avis du CNC du 25 

mars 2004, les engagements pris par la Caisse Régionale de Crédit Maritime Atlantique en matière de 

médailles du travail ont été enregistrés dans les comptes au 31 décembre 2008. Ces engagements 

s’élèvent à 172 K€ au 31/12/2008, une reprise de provision de 34 K€ a été réalisée sur l’exercice 

2008. 

Le calcul des engagements de médailles du travail est un calcul actuariel qui prend en compte les 

éléments suivants : 

Age de départ à la retraite : 65 ans.- 

Taux annuel d’évolution des salaires.- 

Taux d’actualisation des indemnités futures.- 

Taux de turnover.- 

Tables de mortalité.- 

Par ailleurs, la Caisse Régionale porte des engagements sociaux en matière de primes d’ancienneté 

accordées aux salariés selon des conditions définies par la convention collective. Cet engagement, 

calculé de manière actuarielle au 31/12/2008, s’élève à 272 K€ charges incluses ; une reprise de 

provision de 57 K€ a été réalisée sur l’exercice 2008.

2.10.2 Impôts différés

A l’issue des fusions-absorptions, en 2003, des SCI du Crédit Maritime Nantais et Alréen, la plus-value 

en sursis d’imposition constatée sur les immeubles a fait l’objet d’une provision pour impôt différé. Cette 

provision est reprise au compte de résultat sur la durée d’amortissement des immeubles acquis. Au 31 

décembre 2008, après réintégration de la quote-part 2008 pour 13K€, la provision s’élève à 243 K€.

L’application du règlement 2002-10 du Comité de la Réglementation Bancaire relatif à l’amortissement 

et la dépréciation des actifs, conformément à l’avis 2005-D du Comité d’Urgence, a conduit la Caisse 

Régionale à constituer une provision pour impôt différé  constatant l’étalement sur 5 ans de l’impact 

fiscal, cette provision s’élève à 87 K€ au 31/12/2008.

Autres provisions pour risques et charges

Ces provisions sont destinées à couvrir les risques hors bilan individualisés et les appels en responsabilité 

de la Caisse Régionale. (provision CEL-PEL, provision SAGA (Schéma d’Attribution Gratuite d’Action 

Natixis).

2.11 Fonds pour risques bancaires généraux

Dans le cadre des dispositions prévues par les règlements CRB 90-02 et 91-01, la banque a constitué 

un fonds destiné à couvrir les risques bancaires généraux d’un montant cumulé de 2 738 K€.

2.12  Conversion des comptes en devises

Conformément aux dispositions édictées par le règlement CRBF 89-01, les éléments d’actif, de passif 

et les engagements hors bilan de change au comptant exprimés en devises sont évalués au cours de 

change comptant en vigueur à la clôture de l’exercice. 

2.13  Produits et charges d’intérêts

Les produits et charges d’intérêts sont comptabilisés prorata temporis. L’enregistrement comptable des 

réescomptes a pour contrepartie l’inscription au bilan en dettes ou créances rattachées. 

2.14  Résultat exceptionnel

Les comptes de charges et produits exceptionnels enregistrent des éléments à caractère extraordinaire, 

non liés à l’activité courante.
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3. Notes relatives au bilan et au compte de résultat

NOTE N°1 : Créances sur la clientèle

NOTE N°1.1 : Risques de crédit : information sur les encours (hors bilan compris)

NOTE N°1.2 : Créances douteuses et litigieuses

A titre informatif, ces CDL sont majoritairement des CDL non compromises au 31/12/2008. Pour des 

raisons techniques liées à la migration informatique, le tableau de ventilation ne peut être servi pour 

l’exercice.
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NOTE N°2 : Provisions actif 

NOTE N°3 : Mouvements sur l’actif immobilisé
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NOTE N°4 : Ventilation selon la durée résiduelle des différentes dettes et créances

NOTE N°5 : Dettes et prêts subordonnés
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NOTE N°6 : Titres à revenus fixes et variables

NOTE N°7 : Actions et autres titres à revenu variable
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NOTE N°8 : Titres de participation

NOTE N°9 : Créances éligibles au refinancement de la Banque Centrale

NOTE N°10 : Comptes créditeurs à la clientèle
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NOTE N°11 :  Montant des intérêts courus ou échus, à recevoir ou à payer, inclus dans les postes 

du bilan

NOTE N°12 : Ventilation des postes « autres actifs » et « autres passifs »
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NOTE N°13 : Ventilation des comptes de régularisation

NOTE N°14 : Provisions risques et charges et FRBG
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NOTE N°16 : Fonds propres – ventilation des réserves 

Conformément à « l’accord-cadre  Banques Populaires – Caisses Régionales de Crédit Maritime 

adossées »  du 12 février 2008 , 50% des parts A détenues par la Banque Populaire Atlantique (soit 

6 698 K€)  ont été transformés en part B en date du 30 juin 2008.

NOTE N°17 : Charges et produits relatifs aux dettes et prêts subordonnés

NOTE N°18 : Produits et charges d’intérêts assimilés
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NOTE N°19 : Ventilation des revenus des titres à revenu variable

NOTE N°20 : Ventilation des commissions

NOTE N°21 : Frais de personnel

NOTE N°22 : Autres produits et charges d’exploitation bancaire
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NOTE N°23 : Coût du risque

NOTE N°24 : Ventilation des gains / pertes sur actif immobilisé

NOTE N°25 : Détail des charges et produits exceptionnels

NOTE N°26 : Instrument financier à terme

La caisse dispose d’un swap de macro couverture pour notionnel de 20 millions d’euros.

Date de début : 15 juillet 2008

Date de fin : 15 juillet 2013

NOTE N°27 : Autres informations

L’impôt sur les sociétés inscrit au compte de résultat au 31 décembre 2008 pour 642 K€  inclut : - 13 - 

K€ reprise de provision pour impôt différé sur plus value de fusion (cf. § 2.10.2).

Indication des charges et produits significatifs imputables à un exercice antérieur : - NÉANT

Information sur les événements post clôture pouvant remettre en cause la continuité d’exploitation : - 

NÉANT
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NOTE N°28 : Proposition d’affectation des résultats

NOTE N°29 : Actionnariat 

NOTE N°30 : Effectif moyen

NOTE N°31 : Rémunération des organes d’administration, de direction et de contrôle
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4. Système de Garantie de liquidité et de solvabilité

Dans le cadre du protocole du 10 janvier 2003 intervenu entre la Société Centrale de Crédit Maritime 

Mutuel (SCCMM) et la Banque Fédérale des Banques Populaires (BFBP), les Caisses Régionales de 

Crédit Maritime Mutuel (CRCMM) et la SCCMM, en tant qu’établissements de crédit affiliés à la BFBP, 

bénéficient du système de garantie du réseau des Banques Populaires.

Ce système de garantie organisé par une décision de caractère général de la BFBP, prise en sa 

qualité d’organe central, en application des articles L 511-30, L511-31,L.512-12 du Code monétaire et 

financier, repose sur l’intégralité des fonds propres des établissements du réseau Banque Populaire 

par un mécanisme de solidarité interne.

Depuis le 1er janvier 2007, du fait de l’adossement technique et opérationnel des CRCMM aux Banques 

Populaires Régionales (BPR) décidé le 19 octobre 2004 par les Conseils d’administration de la BFBP 

et de la SCCMM, la garantie de liquidité et de solvabilité des établissements de Crédit Maritime Mutuel 

est assurée au premier niveau par les BPR d’adossement, à l’exception des éventuelles insuffisances 

de résultat qui découleraient de pertes ou provisions constatées sur la filière maritime.

En effet, pour tenir compte de sa spécificité, le CMM s’est doté d’un système de solidarité propre dédié 

aux risques de la filière maritime ayant vocation à intervenir avant le recours à la BPR d’adossement. Ce 

fonds spécifique dit Fonds de Solidarité Filière (FSF Régional en CRCMM et FSF National à la SCCMM) 

est constitué dans les livres des CRCMM et de la SCCMM, sous la forme de FRBG affectés.

Il est rappelé, en outre, que les établissements du réseau du CMM sont adhérents du Fonds de Garantie 

des Dépôts institué par la Loi et auquel adhérent tous les établissements de crédit agréés en France.



45

11. Le Rapport Général du Commissaire aux Comptes
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12. Le Rapport Spécial du Commissaire aux Comptes
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13. RESOLUTIONS Assemblée Générale Ordinaire 2009

1ère Résolution 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil et du Commissaire aux 

Comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2008 approuve les comptes et le bilan de cet exercice, tels 

qu’ils ont été présentés, approuve également les opérations traduites dans les comptes ou résumées 

dans ces rapports.

L’Assemblée Générale donne, en conséquence, aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes, 

quitus de l’exécution de leurs mandats pour l’exercice approuvé.

2ème Résolution 

L’Assemblée Générale décide de ne pas rémunérer les parts sociales de catégorie « A » et de fixer 

le remboursement à leur valeur de souscription pour celles qui ont fait l’objet d’une demande de 

remboursement au cours de l’exercice sur lequel l’assemblée générale ordinaire est amenée à statuer 

et  sous réserve de l’agrément discrétionnaire du Conseil d’Administration.

3ème Résolution 

L’Assemblée Générale décide de fixer la rémunération des parts sociales de catégorie « B » à 3 % au 

prorata de la durée de détention par quinzaine civile entière. Cette rémunération d’un montant total de 

1 229 351,87 € ouvre droit, sur option, à un abattement de 40 % pour la détermination de l’impôt sur 

le revenu.

Conformément à l’article 14 des statuts, l’Assemblée Générale décide que la rémunération des parts 

sociales de catégorie «B» pourra être payée sous forme de parts sociales «B», sur option exercée par 

les bénéficiaires.

Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée Générale reconnaît qu’il lui 

a été rappelé que la rémunération des parts sociales attribuée au titre des trois précédents exercices 

s’est élevée à :

4ème Résolution 

L’Assemblée Générale, constatant que le bénéfice net s’élève 1 665 642,88  € et qu’il existe un report 

à nouveau créditeur de 28 846,81€, propose de répartir le bénéfice affectable, soit 1 694 489,69 € de 

la façon suivante :

 249 846,43 € au compte « Réserve Légale »

 1 229 351,87 € au compte « Dividendes des parts B »

 215 291,39 € au compte « Report à Nouveau »
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5èmeRésolution 

L’Assemblée Générale constate que le capital social, qui s’élevait à 27 470 927,04 € au 31 décembre 2007 

(pro format : 56 862 921,90 €), est porté à 60 213 031,71 € au 31 décembre 2008.

Il est réparti en :

Parts A : 14 216 665,21 € Parts B : 45 996 366,50 €

6ème Résolution 

Après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions 

visées à l’article 225-38 de la loi sur les sociétés commerciales, l’Assemblée Générale approuve 

lesdites conventions.

7ème Résolution 

L’Assemblée Générale, constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Jean MARION  vient 

à expiration ce jour, renouvelle ce mandat pour une nouvelle période qui prendra fin à l’issue de la 

réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires tenue dans l’année 2012 pour statuer sur 

les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

8ème Résolution 

L’Assemblée Générale constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Stéphane AUFFRET 

vient à expiration ce jour, renouvelle ce mandat pour une nouvelle période qui prendra fin à l’issue de 

la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires tenue dans l’année 2012 pour statuer 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

9ème Résolution 

L’Assemblée Générale constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Emile COYAN vient 

à expiration ce jour, renouvelle ce mandat pour une nouvelle période qui prendra fin à l’issue de la 

réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires tenue dans l’année 2012 pour statuer sur 

les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

10ème Résolution 

L’Assemblée Générale constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Alain AUGEREAU vient 

à expiration ce jour, renouvelle ce mandat pour une nouvelle période qui prendra fin à l’issue de la 

réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires tenue dans l’année 2012 pour statuer sur 

les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

11ème Résolution 

L’Assemblée Générale constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur André MEUNIER vient 

à expiration ce jour, renouvelle ce mandat pour une nouvelle période qui prendra fin à l’issue de la 

réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires tenue dans l’année 2012 pour statuer sur 

les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

12èmeRésolution 

L’assemblée générale nomme, en remplacement de Monsieur Jacques GUILBAUD, Monsieur José 

JOUNEAU au poste d’administrateur pour une période qui prendra fin à l’issue de la réunion de 

l’Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires tenue dans l’année 2012 pour statuer sur les comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2011.
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13ème Résolution 

L’Assemblée Générale prend acte de la fin de mandat d’administrateur de Monsieur Jean Claude 

SOULARD et du non-remplacement de celui-ci.

14ème Résolution

L’Assemblée Générale prend acte de la démission de Monsieur Ludovic TANGUY au mandat 

d’administrateur et du non-remplacement de celui-ci.

15ème Résolution 

L’Assemblée Générale prend acte de la démission de Monsieur Jean GARNIER au mandat de censeur 

et du non-remplacement de celui-ci.

16ème Résolution

L’Assemblée Générale nomme  la société de commissariat DELOITTE & Associés, représentée par 

Madame Anne BLANCHE, en qualité de commissaire aux comptes titulaire 2 pour une période qui 

prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires tenue dans 

l’année 2015 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

17ème Résolution

L’Assemblée Générale nomme la société de commissariat BEAS, représentée par Monsieur Pascal 

PINCEMIN, en qualité de commissaire aux comptes suppléant 2 pour une période qui prendra fin à 

l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires tenue dans l’année 2015 pour 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014.

18ème Résolution 

L’Assemblée Générale constatant que le mandat de censeur de Monsieur Jean-Emmanuel SAUVEE 

vient à expiration ce jour, renouvelle ce mandat pour une nouvelle période qui prendra fin à l’issue de 

la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires tenue dans l’année 2012 pour statuer 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

19ème Résolution 

L’Assemblée Générale constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Philippe FAUVEDER 

vient à expiration ce jour, renouvelle ce mandat pour une nouvelle période qui prendra fin à l’issue de 

la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires tenue dans l’année 2012 pour statuer 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

20ème Résolution 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 

procès-verbal pour tous dépôts et publications prescrits par la loi.


